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(54)  Dispositif  de  réglage  du  déclencheur  thermique  d'un  disjoncteur 

(57)  L'invention  concerne  un  dispositif  de  réglage 
du  déclencheur  thermique  ou  bilame  d'un  disjoncteur. 

Ce  disjoncteur  (10)  comporte  un  boîtier  (11)  dans 
lequel  sont  montés  un  tiroir  thermique  (1  2)  solidaire  d'un 
bilame  (13).  Le  pied  de  ce  bilame  est  fixé  à  une  extré- 
mité  d'un  support  (21  )  dont  l'autre  extrémité  est  articulée 

sur  un  pivot  fixe  (22).  Ce  pivot  est  constitué  par  une  pro- 
tubérance  solidaire  du  boîtier  et  l'extrémité  articulée  est 
constituée  d'une  fourche  (23)  à  deux  branches.  Une  vis 
de  réglage  (24)  agit  sur  le  support  pour  définir  le  seuil 
de  déclenchement  du  dispositif. 

Ce  dispositif  permet  une  construction  compacte  et 
sûre. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de  ré- 
glage  du  déclencheur  thermique  ou  bilame  d'un  disjonc- 
teur  comportant  une  vis  de  réglage  agencée  pour  agir 
sur  la  position  du  pied  de  ce  déclencheur. 

D'une  manière  connue,  les  dispositifs  de  réglage  de 
ce  type  comportent  une  vis  de  réglage  agissant  direc- 
tement  sur  le  pied  du  bilame  en  déformant  ce  dernier 
de  manière  à  régler  la  position  d'un  tiroir  thermique  as- 
socié  au  bilame  et  ayant  pour  fonction  d'assurer  l'ouver- 
ture  d'un  contact  mobile  en  cas  de  surchauffe.  Ce  régla- 
ge  est  effectué  en  usine  et  permet  de  définir  le  seuil  de 
déclenchement  du  disjoncteur. 

Cette  réalisation  où  l'action  de  la  vis  s'effectue  di- 
rectement  sur  le  pied  du  bilame  implique  une  construc- 
tion  symétrique  de  l'ensemble  et  empêche  la  mise  en 
place  d'un  bilame  relativement  large.  En  outre,  la  fixa- 
tion  du  pied  du  bilame  par  soudure  dans  une  zone  de 
continuité  électrique  où  se  situe  également  le  shunt  du 
disjoncteur  peut  poser  des  problèmes. 

La  présente  invention  se  propose  de  pallier  les  in- 
convénients  des  constructions  connues  en  réalisant  un 
dispositif  de  réglage  tel  que  défini  ci-dessus,  qui  permet 
un  réglage  efficace  en  usine  du  disjoncteur  et  une  cons- 
truction  plus  compacte  de  l'ensemble. 

Ce  but  est  atteint  par  le  dispositif  selon  l'invention 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un  support  lié  par  une 
de  ses  extrémités  au  pied  du  bilame  et  articulé  à  son 
autre  extrémité  sur  un  pivot  fixe,  ainsi  que  des  moyens 
de  rappels  agencés  pour  agir  sur  le  bilame  par  l'inter- 
médiaire  dudit  support. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préféré,  ce  dispositif 
est  monté  d'un  même  côté  par  rapport  à  l'axe  médian 
du  disjoncteur,  de  façon  dissymétrique  par  rapport  à  cet 
axe. 

La  présente  invention  sera  mieux  comprise  en  ré- 
férence  à  la  description  et  aux  dessins  illustrant  de  façon 
non  limitative  une  forme  de  réalisation  préférée  dans 
lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  partielle  d'un  disjoncteur 
équipé  d'un  dispositif  selon  l'invention, 

la  figure  2  est  une  vue  partielle  en  coupe  axiale  re- 
présentant  le  dispositif  de  l'invention  tel  que  le  mon- 
tre  la  figure  1  dans  une  position  où  la  vis  de  réglage 
est  dévissée, 

les  figures  4  et  5  sont  des  vues  similaires  à  celles 
des  figures  2  et  3  mais  représentant  des  variantes 
de  construction,  notamment  en  ce  qui  concerne  la 
borne  de  contact  du  connecteur, 

la  figure  6  représente  une  vue  en  coupe  transver- 

sale  du  disjoncteur  partiellement  représenté  par  les 
figures  4  et  5,  selon  la  ligne  M-lvl-,,  et 

la  figure  7  représente  une  variante  de  réalisation  du 
s  dispositif  selon  l'invention. 

En  référence  aux  figures  1  ,  2  et  3,  le  disjoncteur  1  0 
représenté  partiellement  comporte  un  boîtier  11  dans  le- 
quel  sont  montés  les  composants  essentiels  bien  con- 

10  nus  en  soi.  Parmi  ces  composants,  figure  un  tiroir  ther- 
mique  12  qui  entraîne  un  levier  de  déclenchement  en 
cas  de  surchauffe,  ce  levier  de  déclenchement  (non  re- 
présenté)  ayant  pour  fonction  d'assurer  le  déverrouilla- 
ge  d'une  biellette  retenant  une  platine  liée  à  un  contact 

15  mobile,  c'est-à-dire  de  briser  la  liaison  mécanique  entre 
cette  biellette  et  cette  platine.  La  platine  étant  contrainte 
par  un  ressort,  la  rupture  de  la  liaison  mécanique  entre 
la  biellette  et  la  platine  entraîne  l'ouverture  du  contact 
mobile. 

20  Le  tiroir  thermique  1  2  est  lié  à  un  déclencheur  ther- 
mique  ou  bilame  1  3  sur  lequel  il  est  monté  par  l'intermé- 
diaire  d'un  sabot  moulé  qui  s'encastre  sur  une  extrémité 
du  bilame  lorsqu'on  exerce  une  légère  pression. 

Les  autres  composants  classiques  qui  apparais- 
25  sent  sur  le  dessin  sont  une  tresse  15  liée  au  bilame  1  3 

et  portée  par  un  support  de  tresse  16,  une  corne  d'arc 
17  et  un  shunt  18  liés  à  une  plage  de  contact  19  ainsi 
qu'un  dispositif  20  de  réglage  du  déclencheur  thermi- 
que. 

30  Ce  sont  la  conception  et  la  réalisation  de  ce  dispo- 
sitif  de  réglage  qui  constituent  le  principal  objet  de  cette 
invention.  L'extrémité  du  bilame  13  qui  est  opposée  à 
l'extrémité  liée  au  tiroir  thermique  12,  c'est-à-dire  le  pied 
du  bilame,  est  solidaire  d'un  support  élastique  ou  rigide 

35  21  en  forme  de  tige  dont  l'extrémité  libre  est  articulée 
sur  un  pivot  22  fixe.  Dans  la  pratique,  ce  pivot  22  est 
constitué  par  une  protubérance  de  forme  appropriée, 
moulée  ou  rapportée  et  solidaire  du  boîtier,  et  l'extrémité 
libre  qui  est  articulée  sur  ce  pivot  a  la  forme  d'une  four- 

40  che  23  à  deux  branches  engagées  de  part  et  d'autre  sur 
cette  protubérance.  Une  vis  de  réglage  24  est  logée 
dans  une  cavité  appropriée  du  boîtier,  accessible  de 
l'extérieur,  et  prend  appui  contre  la  base  du  support 
élastique  ou  rigide  21  ,  dans  la  zone  de  liaison  de  ce  rap- 

45  port  et  du  bilame  1  3. 
Le  réglage  du  bilame  s'effectue  en  usine  et  définit 

le  seuil  de  déclenchement  du  disjoncteur.  Lorsque  le 
support  21  est  élastique,  il  constitue  en  soi  un  moyen 
de  rappel  suffisant  pour  solliciter  le  bilame  vers  une  po- 

so  sition  initiale  correspondant  à  l'état  desserré  de  la  vis 
de  réglage  24.  Lorsque  le  support  21  est  rigide,  un  res- 
sort  de  rappel,  tel  que  représenté  par  la  figure  7,  doit  lui 
être  associé  pour  assumer  la  fonction  évoquée  précé- 
demment. 

55  Les  figures  2  et  3  sont  des  vues  identiques  à  celle 
de  la  figure  1  ,  mais  où  l'on  a  également  représenté  une 
borne  d'entrée  à  cage  fixe  25  liée  à  la  plage  de  contact 
19.  Sur  la  figure  2,  la  vis  de  réglage  24  est  dévissée. 
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la  figure  3  est  une  vue  similaire  à  celle  de  la  figure  so 
2  dans  laquelle  la  vis  de  réglage  est  vissée, 

2 



3 EP  0  760  524  A1 4 

Sur  la  figure  3,  lavis  de  réglage  24  a  été  vissée,  ce  qui  51 
a  provoqué  son  déplacement  dans  le  sens  de  la  flèche  pc 
A.  Ce  vissage  a  pour  conséquence  un  déplacement  du  rm 
tiroir  thermique  12  dans  le  sens  de  la  flèche  B,  dû  au 
pivotement  du  support  21  dans  le  sens  de  la  flèche  C  s 
autour  du  pivot  22.  R< 

En  cas  de  dévissage,  le  retour  du  bilame  dans  sa 
position  est  assuré  par  les  moyens  de  rappels  décrits  1. 
ci-dessus. 

Les  figures  4  et  5  illustrent  une  autre  forme  de  réa-  10 
lisation  dans  laquelle  la  borne  à  cage  fixe  est  remplacée 
par  une  borne  à  cage  mobile  30  comportant  une  plage 
supérieure  31  associée  à  la  corne  d'arc  17,  une  plage 
inférieure  32  associée  au  shunt  1  8  et  une  vis  33  de  ser- 
rage  de  câbles.  La  plage  supérieure  en  acier  supporte  15 
les  efforts  liés  au  raccordement  et  la  plage  inférieure  en 
cuivre  assure  une  continuité  électrique  directe  avec  le 
bilame  13. 

Le  dispositif  de  réglage  du  déclencheur  thermique 
est  identique  à  celui  décrit  précédemment.  Il  comporte  20 
le  bilame  1  3,  le  support  21  pivotant  autour  d'un  pivot  fixe 
22  et  la  vis  de  réglage  24.  La  figure  4  montre  la  vis  à 
l'état  dévissé  et  la  figure  5  montre  la  vis  à  l'état  vissé. 
On  constate  sur  les  deux  figures  la  différence  de  posi- 
tion  du  tiroir  thermique.  25  2. 

La  figure  6  montre  une  vue  en  coupe  du  disjoncteur 
des  figures  2  et  3  selon  un  axe  M-M-,  de  ces  figures. 
L'axe  médian  X  du  disjoncteur  10  passe  par  l'axe  de  la 
borne  25  à  cage  fixe.  En  revanche,  le  bilame  13,  de 
construction  relativement  large,  impose  une  construc-  30 
tion  décentrée  de  certains  composants.  Notamment,  la 
culasse  40  en  forme  de  H,  appelée  couramment  H  ma-  3. 
gnétique  est  dissymétrique.  Le  contact  mobile  41  logé 
dans  l'ouverture  du  H  magnétique  est  décentré,  de  mê- 
me  que  la  cassette  de  coupure  42  dans  laquelle  se  situe  35 
le  contact  mobile.  Cette  construction  particulière  permet 
d'intégrer  tous  les  composants  dans  un  boîtier  d'encom-  4. 
brement  relativement  réduit.  Notamment,  le  dispositif  de 
réglage  du  déclencheur  est  monté  de  façon  dissymétri- 
que  à  l'intérieur  du  boîtier  du  disjoncteur,  d'un  même  cô-  40 
té  par  rapport  à  son  axe  médian.  5. 

La  figure  7  est  une  vue  schématique  illustrant  le  dis- 
joncteur  10  sous  une  forme  de  réalisation  particulière. 
Le  support  21  est  rigide  et  comporte  une  première  ex- 
trémité  51  enroulée  en  arc  de  cercle  ou  en  cercle  corn-  45 
plet,  et  une  deuxième  extrémité  repliée  en  équerre.  La  6. 
première  extrémité  enroulée  en  arc  de  cercle  est  enga- 
gée  dans  une  cavité  circulaire  53  partiellement  ouverte 
sur  un  secteur  de  sorte  que  le  support  puisse  pivoter 
dans  cette  cavité  autour  d'un  pivot  virtuel  défini  par  le  so 
centre  de  ladite  cavité  circulaire.  La  deuxième  extrémité 
assure  la  fixation  du  bilame.  Un  ressort  de  rappel  54  est  7. 
fixé  d'une  part  au  support  21  et  d'autre  part  à  un  téton 
fixe  55  solidaire  du  boîtier.  La  vis  de  réglage  24  prend 
appui  contre  le  support  21  et  se  trouve  logée  dans  un  55 
trou  56  de  section  hexagonale  ménagé  dans  le  boîtier. 

D'autres  particularités  constructives  pourraient  être 
envisagées,  notamment  en  ce  qui  concerne  l'extrémité 

51  du  support  21  .  Le  pivot  sur  lequel  est  articulé  ce  sup- 
port  pourrait  être  constitué  par  un  téton  rapporté  ou 
moulé  d'une  pièce  avec  ce  boîtier. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  réglage  du  déclencheur  thermique  à 
bilame  d'un  disjoncteur  comportant  une  vis  de  ré- 
glage  agencée  pour  agir  sur  la  position  du  pied  de 
ce  déclencheur,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  : 

un  support  (21)  lié  par  une  de  ses  extrémités 
au  pied  du  bilame  (13)  et  articulé  à  son  autre 
extrémité  sur  un  pivot  fixe  (22),  lavis  de  réglage 
(24)  étant  accessible  de  l'extérieur,  et  prenant 
appui  contre  la  base  du  support  (21)  dans  la 
zone  de  liaison  du  support  (21)  et  du  pied  de 
bilame  (13), 
et  des  moyens  de  rappel  agencés  pour  solliciter 
le  bilame  (13)  par  l'intermédiaire  dudit  support 
vers  une  position  initiale  correspondant  à  l'état 
desserré  de  la  vis  de  réglage  (24). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  le  support  (21)  est  rigide,  et  en  ce  que  les 
moyens  de  rappel  comportent  un  ressort  de  rappel 
(54)  dont  une  extrémité  est  fixée  au  support  et 
l'autre  extrémité  est  liée  à  un  téton  fixe  solidaire  du 
boîtier  du  disjoncteur. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  le  support  (21)  est  élastique,  et  en  ce  que 
les  moyens  de  rappel  sont  constitués  par  le  support 
lui-même. 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  l'extrémité  du  support  (21)  articulée  sur  un 
pivot  fixe  (22)  présente  une  forme  de  fourche. 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en 
ce  que  ledit  pivot  fixe  (22)  est  constitué  par  une  pro- 
tubérance  moulée  ou  rapportée  solidaire  du  boîtier 
du  disjoncteur. 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  ledit  pivot  fixe  est  constitué  d'une  extrémité 
du  support  (21)  enroulée  en  arc  de  cercle  et  enga- 
gée  dans  une  cavité  circulaire  (53)  ouverte  sur  un 
secteur. 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  qu'il  est  monté  d'un  même  côté  par  rapport  à 
l'axe  médian  du  disjoncteur,  de  façon  dissymétrique 
par  rapport  à  cet  axe. 
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